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L'Institut de Droit international, 

 

 Considérant que, pour chaque Etat, le droit d'admettre ou de ne pas admettre des étrangers 
sur son territoire, ou de ne les y admettre que conditionnellement, ou de les en expulser, est une 
conséquence logique et nécessaire de sa souveraineté et de son indépendance ; 

 Considérant, toutefois, que l'humanité et la justice obligent les Etats à n'exercer ce droit 
qu'en respectant, dans la mesure compatible avec leur propre sécurité, le droit et la liberté des 
étrangers qui veulent pénétrer sur ledit territoire, ou qui s'y trouvent déjà ; 

 Considérant que, à ce point de vue international, il peut être utile de formuler, d'une 
manière générale et pour l'avenir, quelques principes constants, dont l'acceptation ne saurait 
d'ailleurs impliquer aucune appréciation d'actes accomplis dans le passé ; 

 Propose, pour l'admission et l'expulsion des étrangers, l'observation internationale des 
règles suivantes : 

CHAPITRE PREMIER 

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

Article premier 

 Sont étrangers, dans le sens du présent Règlement, tous ceux qui n'ont pas un droit actuel 
de nationalité dans l'Etat, sans distinguer ni s'ils sont simplement de passage ou s'ils sont 
résidants ou domiciliés, ni s'ils sont des réfugiés ou s'ils sont entrés dans le pays de leur plein gré. 

Article 2 

 En principe, un Etat ne doit pas interdire l'accès ou le séjour sur son territoire soit à ses 
sujets, soit à ceux qui, après avoir perdu leur nationalité dans ledit Etat, n'en ont point acquis une 
autre. 



Article 3 

 Il est désirable que l'admission et l'expulsion des étrangers soient réglées par des lois. 

CHAPITRE II 

DES CONDITIONS AUXQUELLES EST SUBORDONNÉE  
L'ADMISSION DES ÉTRANGERS 

Article 4 

 Les cas de représailles et de rétorsion ne sont pas soumis aux règles suivantes. Toutefois, 
les étrangers domiciliés dans le pays avec l'autorisation expresse du gouvernement, ne peuvent 
être expulsés à titre de représailles ou de rétorsion. 

Article 5 

 Sont également exceptées des règles suivantes les colonies où la civilisation européenne 
n'est pas encore dominante. 

Article 6 

 L'entrée libre des étrangers sur le territoire d'un Etat civilisé ne peut être prohibée, d'une 
manière générale et permanente, qu'à raison de l'intérêt public et de motifs extrêmement graves, 
par exemple à raison d'une différence fondamentale de mœurs ou de civilisation, ou à raison 
d'une organisation ou accumulation dangereuse d'étrangers qui se présenteraient en masse. 

Article 7 

 La protection du travail national n'est pas, à elle seule, un motif suffisant de 
non-admission. 

Article 8 

 L'Etat conserve le droit de restreindre ou de prohiber temporairement l'entrée des 
étrangers, en temps de guerre, de troubles intérieurs ou d'épidémie. 

Article 9 

 Chaque Etat doit fixer par des lois ou par des règlements, publiés dans un délai suffisant 
avant leur mise en vigueur, les règles de l'admission ou de la circulation des étrangers. 

Article 10 

 L'entrée ou le séjour des étrangers ne peut être subordonné à la perception de taxes 
excessives. 
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Article 11 

 Tous changements essentiels dans les conditions d'admission et de séjour des étrangers, y 
compris les modifications aux taxes qui les concernent, doivent être communiqués dans le plus 
bref délai aux gouvernements des Etats dont les ressortissants y sont intéressés. 

Article 12 

 L'entrée du territoire peut être interdite à tout individu étranger en état de vagabondage ou 
de mendicité, ou atteint d'une maladie de nature à compromettre la santé publique, ou fortement 
suspect d'infractions graves commises à l'étranger contre la santé ou la vie des personnes ou 
contre la propriété ou la foi publique, ainsi qu'aux étrangers condamnés à raison desdites 
infractions. 

Article 13 

 Un Etat peut, à titre exceptionnel, n'admettre des étrangers que temporairement et sous 
défense pour eux de se domicilier dans le territoire, pourvu que, autant que faire se pourra, la 
défense soit notifiée individuellement et par écrit. 

 L'interdiction cesse d'avoir effet si elle n'est pas répétée périodiquement dans des délais 
n'excédant pas deux ans. 

CHAPITRE III 

DES CONDITIONS AUXQUELLES EST SUBORDONNÉE L'EXPULSION 
DES ÉTRANGERS 

I. Règles générales 

Article 14 

 L'expulsion ne doit jamais être prononcée dans un intérêt privé, pour empêcher une 
concurrence légitime ni pour arrêter de justes revendications ou les actions et recours 
régulièrement portés devant les tribunaux ou autorités compétentes. 

Article 15 

 Les mesures d'expulsion et d'extradition sont indépendantes l'une de l'autre ; le refus 
d'extradition n'implique pas la renonciation au droit d'expulsion. 

Article 16 

 L'expulsé réfugié sur un territoire pour se soustraire à des poursuites au pénal, ne peut être 
livré, par voie détournée, à l'Etat poursuivant, sans que les conditions posées en matière 
d'extradition aient été dûment observées. 
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Article 17 

 L'expulsion, n'étant pas une peine, doit être exécutée avec tous les ménagements 
possibles, en tenant compte de la situation particulière de la personne. 

Article 18 

 Il peut être enjoint à un étranger d'habiter un certain lieu ou de ne pas sortir d'un certain 
lieu, sous peine d'expulsion s'il contrevient à cet ordre. 

Article 19 

 Les expulsions, soit individuelles, soit extraordinaires, doivent être portées, aussitôt que 
possible, à la connaissance des gouvernements dont elles concernent les ressortissants. 

Article 20 

 Il est rendu compte périodiquement, soit à la représentation nationale, soit par le moyen 
d'une publication officielle, de toutes les expulsions, y compris celles qui ont été infirmées ou 
révoquées. 

Article 21 

 Tout individu expulsé a le droit, s'il se prétend indigène ou soutient que son expulsion est 
contraire soit à une loi, soit à un traité international qui l'interdit ou l'exclut expressément, de 
recourir à une haute cour judiciaire ou administrative, jugeant en pleine indépendance du 
gouvernement. 

 Mais l'expulsion peut être exécutée provisoirement, nonobstant le recours. 

Article 22 

 L'Etat peut assurer l'effet des arrêtés d'expulsion en soumettant les expulsés qui y 
contreviennent à des poursuites devant les tribunaux et à des peines à l'expiration desquelles le 
condamné est conduit à la frontière par la force publique. 

II.  Des diverses espèces d'expulsion 

Article 23 

 L'expulsion extraordinaire (ou en masse) définitive s'applique à des catégories 
d'individus ; quand elle a été prononcée, les expulsés ne sont pas libres de revenir dans le pays, 
après un délai déterminé d'avance. 

Article 24 

 L'expulsion extraordinaire (ou en masse) temporaire s'applique à des catégories 
d'individus, à raison d'une guerre ou de troubles graves survenus sur le territoire ; elle ne produit 
son effet que pour la durée de la guerre ou pour un délai déterminé. 
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Article 25 

 L'expulsion ordinaire est purement individuelle. 

Article 26 

 L'expulsion extraordinaire définitive exige une loi spéciale, ou du moins une ordonnance 
spéciale du pouvoir souverain. La loi ou l'ordonnance, avant d'être mise à exécution, sera publiée 
d'avance dans un délai convenable. 

Article 27 

 L'expulsion extraordinaire temporaire peut, à l'expiration de la guerre ou du délai fixé, 
être convertie en expulsion ordinaire ou en expulsion extraordinaire définitive. 

 Le délai fixé primitivement peut être prolongé une fois. 

III. Des personnes qui peuvent être expulsées 

Article 28 

 Peuvent être expulsés : 

1° Les étrangers qui sont entrés sur le territoire frauduleusement, en violation des règlements 
sur l'admission des étrangers ; mais, s'il n'y a pas d'autre motif d'expulsion, ils ne peuvent plus 
être expulsés après avoir séjourné six mois dans le pays ; 

2° Les étrangers qui ont établi leur domicile ou leur résidence dans les limites du territoire, 
en violation d'une défense formelle ; 

3° Les étrangers qui, au moment où ils ont franchi la frontière, étaient atteints de maladies de 
nature à compromettre la santé publique ; 

4° Les étrangers en état de mendicité ou de vagabondage, ou à la charge de l'assistance 
publique ; 

5° Les étrangers condamnés par les tribunaux du pays pour des infractions d'une certaine 
gravité ; 

6° Les étrangers condamnés à l'étranger ou s'y trouvant sous le coup de poursuites pour des 
infractions graves qui, selon la législation du pays ou d'après les traités d'extradition conclus par 
l'Etat avec d'autres Etats, pourraient donner lieu à leur extradition ; 

7° Les étrangers qui se rendent coupables d'excitations à la perpétration d'infractions graves 
contre la sécurité publique, bien que ces excitations, comme telles, ne soient pas punissables 
selon la loi territoriale et que les infractions ne doivent se consommer qu'à l'étranger ; 
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8° Les étrangers qui, sur le territoire de l'Etat, se rendent coupables ou fortement suspects 
d'attaques, soit par la presse, soit autrement, contre un Etat ou un souverain étranger, ou contre 
les institutions d'un Etat étranger, pourvu que ces faits soient punissables d'après la loi de l'Etat 
expulsant, si, commis à l'étranger par des indigènes, ils étaient dirigés contre cet Etat lui-même ; 

9° Les étrangers qui, pendant leur séjour sur le territoire de l'Etat, se rendent coupables 
d'attaques ou d'outrages publiés par la presse étrangère contre l'Etat, la nation ou le souverain ; 

10° Les étrangers qui, en temps de guerre ou au moment où une guerre est imminente, 
compromettent, par leur conduite, la sécurité de l'Etat. 

Article 29 

 Il peut être interdit aux réfractaires ou déserteurs étrangers de séjourner ou de circuler 
dans une zone limitrophe du pays d'où ils viennent, sans préjudice des dispositions plus sévères 
des traités internationaux. 

IV. De la forme de l'expulsion 

Article 30 

 L'acte ordonnant l'expulsion est notifié à l'expulsé. Il doit être motivé en fait et en droit. 

Article 31 

 Si l'expulsé a la faculté de recourir à une haute cour judiciaire ou administrative, il doit 
être informé, par l'acte même, et de cette circonstance et du délai à observer. 

Article 32 

 L'acte mentionne de même le délai dans lequel l'étranger devra quitter le pays. Ce délai ne 
peut être de moins d'un jour franc. Si l'expulsé est en liberté, on ne doit pas user de contrainte 
envers lui pendant ce délai. 

Article 33 

 L'étranger auquel il a été enjoint de sortir du territoire est tenu de désigner la frontière par 
laquelle il entend sortir ; il reçoit une feuille de route, réglant son itinéraire et la durée de son 
séjour dans chaque localité. En cas de contravention, il est conduit à la frontière par la force 
publique. 

V. Des recours 

Article 34 

 Il est désirable que, pour les expulsions ordinaires, même en dehors des cas où, de par la 
loi, la personne est déclarée exempte d'expulsion, on ouvre à l'expulsé un recours à une haute 
cour judiciaire ou administrative, indépendante du gouvernement. 
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Article 35 

 La cour ne se prononce que sur la légalité de l'expulsion ; elle n'apprécie ni la conduite de 
la personne, ni les circonstances qui ont paru au gouvernement rendre l'expulsion nécessaire. 

Article 36 

 Dans le cas du n° 10 de l'article 28, il n'y a pas de recours. 

Article 37 

 L'expulsion peut être exécutée provisoirement nonobstant le recours. 

Article 38 

 En tant qu'une expulsion est conforme aux principes du Droit des Gens formulés dans le 
présent Règlement, le gouvernement qui l'a exécutée est à l'abri de toute réclamation 
diplomatique. 

Article 39 

 Le gouvernement pourra toujours révoquer l'expulsion ou en suspendre temporairement 
les effets. 

VI. De l'expulsion des étrangers domiciliés, en particulier 

Article 40 

 Les étrangers domiciliés sur le territoire ne peuvent être expulsés qu'en vertu des 
dispositions nos 7 à 10 de l'article 28 et, en vertu du n° 6 dudit article, que si les peines auxquelles 
ils sont condamnés à l'étranger ne sont pas encore accomplies complètement ou remises, ou si la 
condamnation prononcée par un tribunal étranger est postérieure à leur établissement dans le 
pays. 

Article 41 

 L'expulsion d'étrangers domiciliés, résidants ou ayant un établissement de commerce, ne 
doit être prononcée que de manière à ne pas trahir la confiance qu'ils ont eue dans les lois de 
l'Etat. Elle doit leur laisser la liberté d'user, soit directement si c'est possible, soit par l'entremise 
de tiers par eux choisis, de toutes les voies légales pour liquider leur situation et leurs intérêts, 
tant actifs que passifs, sur le territoire. 

 

* 

(9 septembre 1892) 
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